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APPEL A CANDIDATURES  
--------------- 

PROGRAMME DE COOPERATION LINGUISTIQUE 2011 :  
 
Appui à la formation professionnelle des professeurs de français : bourses de 
perfectionnement pédagogique. 
 
Dans le cadre de la coopération linguistique de l’Ambassade de France au CHILI,  le 
Service de Coopération et d’Action culturelle et l’Institut Français du CHILI, proposent aux 
professeurs de français du pays, 2 programmes d’appui au perfectionnement 
pédagogique. 
 

 

1. DESCRIPTIF du PROGRAMME  
 

A / SEJOUR DE 2 SEMAINES EN JUILLET, DANS UN CENTRE DE FORMATION ACCREDITE 
FLE EN FRANCE : http://www.qualitefle.fr 
 
4 bourses offertes :  

• prise en charge de la formation et du séjour (sans voyage)  
• voyage à la charge du boursier ou de son institution  

 

CONDITIONS A REMPLIR  
 

a.  Etre professeur de français en activité dans une institution chilienne dans le 
pays. 
b. Posséder un niveau B2 ou C1 selon le programme choisi. * 
c. S’engager à suivre entièrement, le programme de cours et d’activités, pour lequel 
le candidat aura été sélectionné 

 

*le candidat vérifiera l’adéquation de son profil à la formation demandée 

 

B/ SEJOUR DE 4 SEMAINES EN JUILLET, DANS LE CADRE DU STAGE BELC / FORMATION AU 
MASTER 2  DE L‘UNIVERSITE DE NANTES. 
 
1 bourse offerte :  

• prise en charge de la formation et du séjour (sans voyage)  
• voyage à la charge du boursier ou de son institution  

 

CONDITIONS A REMPLIR  
 

a.  Etre professeur de français en activité dans une institution chilienne dans le 
pays. 
b. Etre régulièrement inscrit au MASTER 2 de l’Université de Nantes. (justificatif)  
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c. S’engager à suivre entièrement, le programme de cours proposé. 
 

 
 

 
 

 
 

1. OPTIONS DE PROGRAMMES 
 
Option A :  MASTER 1 ou 2 à distance proposé par une université française : la bourse 
couvrira  totalement ou partiellement les frais d’inscription au Master, en fonction de 
l’évaluation du projet personnel et institutionnel.    
 
Option B :  DAEFLE  (Diplôme d’Aptitude à l’Enseignement du FLE)  proposé par 
l’Alliance Française de Paris: la bourse couvrira  le remboursement, -dans la limite de 2 
modules de 120h pour 2011-, de la formation modulaire, à titre individuel sur plusieurs 
années : voir pré-requis et conditions du programme : 
 www.alliancefr.org/enseignants-fle/formations/daefle 
 

2. CONDITIONS A REMPLIR  
 

a. Etre professeur de français en activité dans une institution chilienne dans le pays. 
b. Avoir initié les formalités d’inscription auprès de l’établissement de formation en 

France. (voir conditions spécifiques pour chaque formation) 
c. S’engager à suivre rigoureusement la formation demandée 
d. Se présenter aux examens menant au diplôme préparé  
 

DOSSIER DE CANDIDATURE  
 
Le dossier à adresser à Mme Claire Caraire: c.caraire@icf.cl, ou à déposer à l’Institut Français 

– Francisco Noguera 176 – Providencia, devra comprendre les documents suivants : 
- CV actualisé en français (maximum 2 pages)  
- Pièces justifiant soit l’inscription dans la formation soit les démarches en cours   
- Lettre de motivation personnelle indiquant le co-financement prévu (personnel ou 

institutionnel)  
- Lettre d’appui du (des) responsable(s) institutionnel(s) indiquant le volume horaire 

de cours hebdomadaire délivré dans chaque institution. 
- Date limite de réception : vendredi 21 avril à 12h  
 
La bourse ne sera définitivement accordée que lorsque le candidat sera inscrit.  
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